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1. Contexte :  

 

La participation citoyenne est l'un des meilleurs outils pour un individu de pratiquer la 
démocratie aujourd'hui. Elle est venue en réponse à l'échec des mécanismes 

traditionnels de prise de décision. Son émergence au début des années 70 du siècle 
dernier était le résultat de plusieurs facteurs, y compris la croissance des 
mouvements sociaux appelant à plus Justice sociale et démocratie. Elle vise à 

mobiliser la population en vue de trouver des solutions aux problèmes qui les 
entourent, d'améliorer les décisions et de les rendre plus équitables, car elle 

contribue à améliorer les relations des citoyens.nes avec les institutions, à gagner en 
confiance en vue de la réussite des politiques publiques et à assurer une coexistence 
entre les groupes de la société. 

 
La participation des citoyens.nes nous permet de mieux comprendre les besoins des 

personnes et ainsi de donner des solutions appropriées à leurs problèmes, et 
rapprocher les citoyens.nes des institutions et les uns des autres. 
 

Conformément aux dispositions constitutionnelles et les dispositions de la loi 
organique des communes, la participation citoyenne est considérée comme un 

élément incontournable pour aboutir à la création d’une commune citoyenne et 
permettre de renforcer la confiance à l’égard des élus.es. 
 

La loi organique prévoit ainsi le droit à l’activation d'un ensemble de procédures et de 
moyens balisant une participation efficace des citoyens.nes en coopération avec 

plusieurs autres acteurs impliqués dans l’exécution des politiques publiques au 
niveau local. 
 

La démocratie participative est de ce fait, considérée comme une plateforme 
destinée aux citoyens.nes, afin de contribuer dans le processus de prise de décision 

et consolider la relation de confiance entre les institutions et l’Etat. Parmi ses 
mécanismes connus chez les communes et parmi les bonnes pratiques existantes, 
on constate que la consultation publique est une pratique qui existe dans plusieurs 

pays. Basé sur une série de communications thématiques organisées de man ière 
participative avec les citoyens.nes, elle contribue au renforcement du dialogue 
institutionnel entre les institutions et les citoyens.nes qui toutefois échouent souvent 

vu le manque d’initiatives innovantes de dialogue. La raison de cet échec est la 
culture verbale dans son fond, non consolidée par une relation formelle de 

partenariat entre les institutions et les autorités avec les engagements et les 
attributions des parties prenantes, ni une planification d’exécution. 
 

Dans ce sens la présente proposition vise d’une part de contribuer à capitaliser sur 
les expériences menées dans la région et au niveau des communes du périmètre 

urbain de Tanger Tétouan Al Hoceima d’autre part répondront à un besoin majeur de 
création de dynamique territoriale pluri-acteur autour de la participation citoyenne. 
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2. Fiche technique du projet  
 
Intitulé du projet  Promotion de la participation citoyenne dans la région de Tanger 

Tétouan –Al Hoceima  

Objectif global : 
 

Contribuer à la promotion de la participation citoyenne dans la région 
Tanger-Tétouan - Al Hoceima. 
 

Objectif(s) 
spécifique(s) : 
 

OS1 : Créer une dynamique territoriale régionale qui prend en compte 
les besoins des communes de Tanger, Larache et Al - Al Hoceima et 
des jeunes de manière équitable ; 
 
OS2 : Améliorer la qualité de la participation citoyenne et l’accès à 
l’information publique à travers le processus de planification ; 
 
OS3 : Institutionnaliser les bonnes pratiques en participation citoyenne 
et mettre en valeur de la contribution des associations dans la mise en 
œuvre de l’OGP. 
 

Résultats attendus  

 
 

- R1 : Une plateforme pluri-acteur favorisant la participation 
citoyenne a été créé ; 

-  
- R2 : Les capacités des associations et des institutions sont 

renforcées en matière de participation citoyenne ; 
-  
- R 3 : 5 projets pilotes en participation citoyenne ont été 

développés et mis en œuvre en étroite collaboration avec les 
conseils communaux et le conseil régional de Tanger Tétouan Al 
Hoceima /Les acquis du projet ont été valorisés et capitalisé 
dans le cadre des indicateurs de l’OGP (Open Government 
Partnership); 

-  
- R4 : Le transfert des acquis du projet est diffusé auprès de la 

DGCT (Direction Générale des Collectivités Territoriales), aux 
associations des présidents des communes et à l’association des 
présidents des régions pour généralisation et transfert de savoir. 

Partenaires de mise en 
œuvre  

 
- Le conseil régional de Tanger Tétouan Al Hoceima ;  
- Les 3 conseils communaux Tanger-Larache et Al Hoceima ; 
- Les 3 instances consultatives créées conformément à la loi 

régissant les régions et conseils consultatives des jeunes ; 
- Les organisations de la société civile basée à Tanger, Larache et 

Al Hoceima. 
 

Durée de mise en 
œuvre  

 Janvier 2023-Décembre 2023  

 

 
 
 



 
 

 
 

3. Planning de mise en œuvre :  
 

Activités   1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 
A.1 : Organisation de 3 séminaires de lancement de 

projet dans les villes de Larache–Tanger – Al  
Hoceima                

          

A.2 : Constitution d’une plateforme de coordination 
au niveau régionale et  

communale                          
A.3 : Organisation de 3 ateliers de construction du 
catalogue des expériences existants en matière de 
participation citoyenne                          
A.4 : Organisation de 3 sessions de formations à 

Larache –Tanger et Al  
Hoceima  sur l’élaboration d’une stratégie de 
développement de la participation citoyenne qui 

déclinent les mécanismes à prévoir et le plan de 
communication destinées au public et aux 
associations                          
A.5 : Validation et dif fusion des stratégies de 

développement de la participation citoyenne par les 
conseils communaux  (des mécanismes de suivi de 
mise en œuvre seront inclus dans la stratégie pour 

garantir sa mise en œuvre de manière ef fective)                           
A.6 : Organisation de 3 sessions de formations sur : 

les mécanismes de participation citoyenne (cadrage 
thématique et réglementaire + Policy  
Paper+ pétitions);                          
A.7 : Organisation de 3 sessions de formations sur 
la transparence budgétaire à travers le budget 

participatif  (outils et modalités de mise en œuvre du 
budget participatif ) ;                          
A.8 : Mise en place de dispositif  de mise en œuvre 

de la stratégie de développement de la participation 
citoyenne développé dans l’activité A.4  

                        
A.9 : Journée d’informations sur l’OGP                           
A.10 : Atelier d’élaboration du baromètre de suivi 

des réalisations des mesures de l’OGP                           

A.11 : Auto-évaluation des réalisations des mesures 
de l’OGP par la région ;                           

A.12 : Assesement des résultats de baromètre avec 
la société civile et élaboration de plans d’actions  
des mesures/projets de perfectionnement des 
aspects à améliorer                           

A.13 : Elaboration et diffusion de document de 
capitalisation sur le bilan des réalisations en matière 
de l’OGP;                          

A.14 : Organisation de séminaire de clôture et mise 
en place de plan de pérennisation du projet;                          

A.15 : Evaluation finale du projet                           

 
 

Encadré d’orientation :  
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Contenu Code couleur  
Objectif 1: Créer une dynamique territoriale régionale qui prend en compte 
les besoins des communes de Tanger, Larache et Al Hoceima et des jeunes 

de manière équitable  

 

Objectif 2 : Améliorer la qualité de la participation citoyenne et l’accès à 
l’information publique à travers le processus de planif ication ;  

 

Objectif 3 : Institutionnaliser les bonnes pratiques en participation citoyenne 
et mettre en valeur de la contribution des associations dans la mise en 

œuvre de l’OGP. 

 

Transversal   
 

4. Instance de gouvernance :  
 

A. Le Comité de Pilotage :  
 

Il sera composé des membres du bureau de l’association Madinati et Enabel et aura 
comme responsabilité de : 
 

o Assurer le suivi de mise en œuvre du projet 
o Validation des plans d’action trimestrielle 

o Validation du prévisionnel des dépenses liées à la planification stratégique 
trimestrielle 

o Appui conseil stratégique pour la bonne mise en œuvre du projet. 

 
B. Le comité de suivi :  

 

Ce comité aura pour objectif d’assurer un suivi des réalisations du projet, il sera 

composé de :  

 
o L’équipe de projet  
o Représentants des associations partenaires à Tanger et à Al-Hoceima  
o Représentants des communes partenaires 

o Représentants du conseil régional  
 

Son rôle sera d’assurer une coordination entre les parties prenantes du projet à 

travers :  

- La validation des plans d’action  

- L’échanger sur les réalisations du projet et relever les défis de mise en œuvre des 
actions à venir  

- Le renforcement de la stratégie d’intervention  
- La création de synergies avec les 

initiatives existantes au niveau des territoires. 


